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Communauté de Communes du Bassin Auterivain Haut-Garonnais 

Annexe à la délibération n° 2026-54 du 5 mai 2026 : DELEGATIONS DU CONSEIL au BUREAU et au PRESIDENT   

    

L’article L 5211-10 du CGCT permet au Conseil communautaire de déléguer une partie de ses attributions au Bureau et aux Président et vice-présidents ayant reçu 

délégation, à l’exception : 

1-  Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

2-  De l'approbation du compte financier unique ; 
 

3-  Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en 
application de l'article L. 1612-15 ; 
 

4- Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 

 

5- De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
 

6- De la délégation de la gestion d'un service public ; 
 

7- Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et 
de politique de la ville. 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux Opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, consenties en application du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. 
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DOMAINE   
 

 
DELEGATIONS BUREAU 

 
DELEGATIONS PRESIDENT 

1. GESTION COURANTE  

 
 
 

 
▪ Conventions de mise à disposition de service et 

tout type de conventions ayant pour objet de 
mutualiser les moyens de fonctionnement, à 
l’exclusion des conventions relatives aux 
services communs et des conventions de mise à 
disposition individuelle d’agents 

▪ Approuver les protocoles transactionnels en 
vue du règlement des litiges au sens de l’article 
2044 du code civil. 

▪ Adopter les différents règlements intérieurs de 
la CCBA. 

▪ Toute convention n’ayant aucune incidence 
financière. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
▪ Saisine de la commission consultative des services publics locaux 
▪ Définition des horaires et périodes d’ouverture au public des services de la 

CCBA. 
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DOMAINE   
 

 
DELEGATIONS BUREAU 

 
DELEGATIONS PRESIDENT 

2. GESTION DU PERSONNEL  
 

 
▪ Adopter les règlements au titre de la gestion et de l'organisation du personnel de 

la CCBA.  
▪ Approuver le Plan annuel de formation des agents de la CCBA 
▪ Approuver les principes, les modalités de mise en œuvre et l’actualisation du 

régime indemnitaire. 
▪ Mettre à jour le tableau des effectifs suite à avancement de grades (exclusion des 

modifications suite à des création ou suppression de postes). 
▪ Définir les modalités d’indemnisation des frais engagés par les élus, agents et 

assimilés au bénéfice de la collectivité. 
▪ Déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel au comité social 

territorial. 

 
▪ Autoriser à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par les 

articles suivants de la loi du 26 janvier 1984 : 
- 3 alinéa 1 : pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, - 3 
alinéa 2 : pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité, 
- 3-1 : pour assurer le remplacement temporaire d’un fonctionnaire ou d’un 
agent contractuel autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel ou 
momentanément indisponible, 
- 3-2 : pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire, 
- 3-3 alinéa 1 : pour exercer des fonctions spécifiques 
- 3-3 alinéa 2 : pour pourvoir un emploi de catégorie A lorsque les besoins 
ou la nature des fonctions le justifient. 

▪ Constater les besoins concernés ainsi que de déterminer les niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions, 
leur expérience et leur profil. 

▪ Autoriser à recruter des vacataires pour une mission de jury d’évaluation de 
fin de cycle à l’école de musique intercommunale. 

▪ Fixer le montant individuel de régime indemnitaire et de la nouvelle 
bonification indiciaire dans le respect du cadre défini par le conseil 
communautaire. 

▪ Autoriser l’accueil d’étudiants, de stagiaires, des apprentis et de tutorat et 
décider de la gratification ainsi que les conditions de versement des 
indemnités de stages et approuver les conventions correspondantes. 

▪ Signer les conventions de mise à disposition individuelles des agents. 
▪ Fixer les modalités d’organisation des astreintes. 
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DOMAINE   

 

 
DELEGATIONS BUREAU 

 
DELEGATIONS PRESIDENT 

3. COMMANDE PUBLIQUE 
 

 

   
3.1 Marchés publics 

 
▪ Adopter toute convention, type ou non, de 

groupement de commande, et leurs avenants. 
▪ Adopter le règlement intérieur des marchés 

publics de la CCBA et toute modification et 
actualisation de ce dernier. 

 
 

 
1- Donner délégation au Président pour la préparation, la passation, la signature, 

l’exécution des : 
▪ Marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents (prestations 

intellectuelles, travaux, fournitures courantes et services, marchés 
informatiques) 

▪ Marchés subséquents des accords-cadres 
▪ Avenants ou de modifications en cours de marchés 

Quel que soit leur montant, dans la mesure où le marché est inscrit au budget. 
2- Donner délégation au Président pour signer les résiliations des marchés, 

accords-cadres et marchés subséquents quel que soit leur montant. 
3- Donner délégation au Président pour la préparation, la passation, la signature, 

l’exécution et signature des : 
▪ Groupements de commande passés avec les communes-membre de la 

CCBA (fournitures courantes et services, marchés informatiques) 
▪ Groupements d’achats des énergies (SDEHG – UGAP) 

Quel que soit leur montant, dans la mesure où le marché est inscrit au budget. 
 

 
3.2 Autres types de contrat      

 
 
 
 

 
▪ Convenir des missions et rémunérations, frais et honoraires des avocats, 

notaires, avoués, huissiers de justice et experts et procéder aux règlements 
correspondants. 

▪ De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes. 

 

 
3.3 Transactions / protocoles 
transactionnels 

 
▪ Approuver la conclusion de tout protocole 

transactionnel (article 2044 et suivants du Code 
civil) destiné à terminer ou à prévenir un 
contentieux. 

▪ Approuver la conclusion de tout protocole d’accord 
avec un tiers, suite à un litige ou destiné à prévenir 
un litige. 
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DOMAINE   

 

 
DELEGATIONS BUREAU 

 
DELEGATIONS PRESIDENT 

4. URBANISME 
 

 

 
4.1 Droit d’occupation ou 
d’utilisation des sols 

 
▪ Accorder à un tiers (concessionnaire ou autre) les 

autorisations de déposer ou solliciter les 
autorisations d’urbanisme sur le patrimoine de la 
CCBA (déclarations préalables de travaux, permis 
de construire, de démolir, d’aménager, …).  

▪ Accorder à un tiers (concessionnaire ou autre) les 
autorisations de déposer ou solliciter une DAT 
(demande d’autorisation de travaux) sur 
bâtiment (ERP ou autre) selon les règles établies 
par le Code de Construction et de l’Habitation. 

 

 
▪ Engager et signer les autorisations d’urbanisme sur patrimoine de la CCBA 

(déclarations préalables, permis de construire, de démolir, de lotir, 
d’aménager, …), pour les ouvrages, bâtiments et parcelles relevant de la CCBA.  

 
4.2 Droit de préemption 

  
▪ Exercer, au nom de la CCBA, les droits de préemption définis par le Code de 

l’urbanisme, que la CCBA en soit titulaire, directement ou par substitution, ou 
délégataire, et signer tous les actes nécessaires et subséquents à cet exercice 
(notamment la conclusion de l’acte authentique constatant le transfert de 
propriété*, la consignation et la déconsignation du prix, la saisine du juge de 
l’expropriation pour fixation du prix) ; 

▪ Renoncer à l’exercice de ces droits, et notamment le droit de préemption 
urbain 

▪ Déléguer, lorsque la CCBA en est titulaire, l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien selon les dispositions du 1er alinéa de l’article L 213-
3 du même code. 

▪ Exercer le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme, renoncer à l’exercice de ce droit ou déléguer l’exercice de ce 
droit. 
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DOMAINE   
 

 
DELEGATIONS BUREAU 

 
DELEGATIONS PRESIDENT 

5. DOMAINE ET PATRIMOINE  
 
 

 
5.1 Acquisition 

 
▪ Donner, en application de l'article L. 324-1 du code 

de l'urbanisme, l'avis de la CCBA préalablement aux 
opérations menées par un établissement public 
foncier local. 

 
▪ Engager des négociations foncières en vue de la réalisation d’opérations ou de 

projets communautaires  
▪ Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le 

montant des offres de la CCBA à notifier aux expropriés et répondre à leurs 
demandes. 

▪ Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €. 
 

 
5.2 Locations 
 

  
▪ Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

initiale n’excédant pas douze ans, que la chose louée soit prise ou donnée à 
bail, inclus les promesses de bail. 

▪ Décider de toutes autorisations d’occupation temporaire ou conventions 
d’occupation du domaine public dépendant de la CCBA, inférieures à 12 ans 
(hors fixation de tarifs ou redevances) ainsi que leurs avenants, excepté celles 
constitutives de droits réels au sens des articles L 1311-5 et suivants du CGCT. 
 

 
5.3 Autres actes de gestion du 
domaine public 
 

 
▪ Constater les désaffectations visées par l’article 

L1321-3 du CGCT.  
▪ Procéder à la désaffectation et au déclassement 

du domaine public des biens meubles ou 
immeubles appartenant à la CCBA.  

▪ Prendre acte de tout transfert de propriété à titre 
gratuit intervenant suite à un transfert de 
compétences, d'équipements communaux ou 
intercommunaux ou d'équipements appartenant 
à l’État ou à une autre collectivité territoriale. 

 
▪ Arrêter et modifier l’affectation des propriétés relevant de la CCBA et utilisées 

par les services publics communautaires sous réserve des dispositions de 
l’article L1321-3 du Code général des collectivités territoriales.  

▪ Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme. 
▪ Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive 
prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de 
la commune concernée. 

▪ Approuver l’instauration de servitudes de toute nature sur des parcelles 
relevant du domaine public ou du domaine privé de la CCBA dans le cadre de 
travaux ou d’aménagement des réseaux avec les concessionnaires, 
gestionnaires, propriétaires privés, communes membres, syndicats, ou autres 
partenaires de la Communauté de commune. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
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DOMAINE   
 

 
DELEGATIONS BUREAU 

 
DELEGATIONS PRESIDENT 

6. DECISION D’ESTER EN JUSTICE 
 

 
 

  
▪ Ester en justice au nom de la CCBA en se faisant assister le cas échéant par des 

avocats, soit en demande ou en défense, soit en intervention volontaire ou sur 
mise en cause, devant tous les degrés de juridiction de l’ordre judiciaire ou de 
l’ordre administratif, ainsi que le Tribunal des conflits pour toutes les actions, 
au fond ou en référé, destinées à préserver ou à garantir les intérêts de la 
CCBA.    

▪ Se constituer partie civile, au nom de la CCBA, notamment pour la réparation 
des dommages suivants : agressions subies par le personnel ou les élus, vols et 
dégradations des biens appartenant à la CCBA ou à ses agents, et sans 
limitation de montant. 

 

7. FINANCES 
 

  

 
7.1 Décisions budgétaires 

 
▪ Se prononcer sur l’admission en non - valeur des 

sommes irrécouvrables. 
▪ Prendre toutes décisions de remise gracieuse des 

dettes ou pénalités quel que soit leur montant 
individuel. 

▪ Fixer les durées d'amortissement des biens sur le 
budget principal et sur les budgets annexes de la 
CCBA. 
 

 

 
7.2 Emprunts 

 
 

 
▪ Souscrire l’ouverture d’un crédit de trésorerie dans la limite de 1 000 000 

euros pour chaque budget et pour une durée maximale de douze mois et 
signer toutes les pièces nécessaires. 
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DOMAINE 

 

DELEGATIONS BUREAU DELEGATIONS PRESIDENT 

 
7.3 Subventions 

  
▪ Solliciter toute subvention de fonctionnement auprès de tout organisme, 

collectivités, Etat, Europe ou autre et passer les conventions afférentes, ainsi 
que leurs avenants. 

▪ Solliciter toute subvention d'investissement auprès de tout organisme, 
collectivités, Etat, Europe ou autre et passer les conventions afférentes. 
 

 
7.4 Divers 
 

 
▪ Fixer les tarifs et les conditions de mise à 

disposition des locaux communautaires. 
▪ Fixer les tarifs et les conditions de mise à 

disposition des gymnases communautaires. 

 
▪ Procéder aux créations, suppressions et modifications des régies comptables 

nécessaires au fonctionnement des services de la CCBA.  
▪ Accepter ou refuser les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 

charges. 
▪ Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 

impliqués des véhicules de service, quel que soit le montant des sinistres, dans 
la limite des crédits ouverts au budget. 

▪ Accepter les indemnités de sinistres proposées par les compagnies 
d’assurance. 

▪ Conclure et signer les conventions prévues par le quatrième alinéa de l’article 
L 311-4 du code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement 
concerté, ainsi que les conventions prévues par le 3ème alinéa de l’article L 
332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux. 

▪ Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts. 
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DOMAINE 

 

DELEGATIONS BUREAU DELEGATIONS PRESIDENT 

 
 8. Déchets 

 
▪ Approuver tous conventions ou contrats avec 

un éco organisme agréé ou assimilé, ainsi que 
leurs avenants, relatifs à la mise en place d'un 
système de Responsabilité Elargie des 
Producteurs (REP) pour la promotion, la collecte 
et le traitement des déchets ainsi que la reprise, 
collecte, valorisation, gestion et promotion de 
déchets spécifiques (piles, textiles, pneus, etc.) 
y compris ceux incluant une consigne. 

▪ Programme annuel issu du programme local de 
prévention des déchets ménagers et assimilés 
(PLPDMA) 

 

 
▪ En matière de redevance spéciale, établir et signer chaque convention 

particulière découlant de la convention type adoptée en Conseil 
communautaire 

▪ En matière de Point d’Apports Volontaires (PAV) : signer chaque convention 
particulière d’implantation et d’usage et des colonnes enterrées et/ou 
aériennes, découlant des conventions types adoptées en conseil 
communautaire.  

▪ En matière de sensibilisation au tri et à la réduction des déchets, établir et 
signer les conventions particulières pour le prêt de kits pédagogiques, 
ludiques, prêts de livres et jeux.  

▪ En matière de tri à la source des biodéchets, établir et signer chaque 
convention de compostage (partagé, en entreprise et de quartier sur l’espace 
public) particulière découlant des conventions types adoptées en conseil 
communautaire 

▪ En matière de réemploi, établir et signer les conventions de récupération en 
déchèterie ponctuelle.  
 

 
9. Développement 
économique – Commerce  
 

 
▪ Approuver les autorisations d’ouverture 

dominicale des commerces de détail des 
communes  
 

 

 
10. Emploi 
 

 
▪ Approuver les conventions partenariales sans 

incidence financière  
 

 
 

 

































































 
 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN AUTERIVAIN HAUT-GARONNAIS  
ZI Robert Lavigne – RD820 31190 AUTERIVE | www.ccba31.fr    

Service Marchés Publics   
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES du BASSIN AUTERIVAIN haut-garonnais 

ET LA COMMUNE DE ………………………………………………… 
 

Pour la gestion des Accueils de Loisirs Associés à l’Ecole (ALAE) 
 

 
Entre 

 
La Communauté de Communes du Bassin Auterivain haut-garonnais (CCBA), représentée par Cathy 
HOAREAU, Présidente, dûment habilitée par décision des membres de l’Assemblée en date du 5 mai 
2026, 

 
ci-après désignée « La CCBA », d’une part, 

 
Et 

 
La commune de ……………………………………………., représentée par 
M……………………………………………………………………………………………, Maire, dûment habilité(e) par délibération du 
Conseil municipal en date du …………………….… et rendue exécutoire le 
…………………………………………………………………………….., 

 
ci-après désignée « la commune », d’autre part, 

 
 

Il a été exposé ce qui suit : 
 

En vue de désigner un prestataire commun pour la gestion des Accueils de Loisirs Associés à l’Ecole 
(ALAE) sur le territoire de la Communauté de Communes et plus particulièrement sur les communes 
de Beaumont sur Lèze, Cintegabelle, Lagardelle sur Lèze, Vernet et Venerque, il est convenu de créer 
un groupement de commande en application des articles L 2113- 6 à L 2113-8 du Code de la Commande 
Publique. 

 
 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1er – Objet du groupement de commandes 
 

Le groupement de commandes créé par la présente convention a pour objet de passer le marché de 
gestion des structures enfance et jeunesse du territoire de la CCBA et, plus particulièrement la 
désignation du prestataire commun pour la gestion des Accueils de Loisirs Associés à l’Ecole (ALAE) 
de chacune des communes-membre du groupement. 

 
Pour la passation de ce marché, le groupement respectera les règles fixées par le Code de la 
Commande Publique pour les marchés des collectivités territoriales. 
 
Article 2 – Durée du groupement de commandes 

 
Le groupement de commandes est constitué pour la durée de la procédure de passation du marché et 
jusqu’à la fin de son exécution. 

http://www.ccba31.fr/
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Article 3 – Siège du groupement de commandes 

 
Le siège administratif du groupement de commandes est fixé à l’adresse suivante : 

 
Communauté de Communes du Bassin Auterivain haut-garonnais  

RD 820 
ZI Robert 
Lavigne 

31190 
AUTERIVE 

 
Article 4 – Adhésion et retrait des membres du groupement 

 
 4.1 Adhésion 

Toute commune souhaitant adhérer au groupement en informe le coordonnateur qui déterminera 
la date de son adhésion. 
Cette date d’adhésion est nécessairement antérieure à l’engagement de la procédure d’appel d’offres. 
Elle est formalisée par la transmission de la délibération de l’assemblée délibérante validant 
l’adhésion et la signature de la présente convention. Il est précisé que chaque commune participante 
signe une convention avec la Communauté de Communes. 

 
 4.2 Retrait 

Le retrait du groupement de commandes s’effectue par dénonciation expresse de la présente 
convention conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au membre qui 
souhaite se retirer, au moins un mois avant la passation du marché auquel le membre concerné a 
adhéré au groupement. 
A partir du moment où la procédure de désignation du prestataire est engagée, le membre du 
groupement de commande ne peut plus se retirer du groupement. 
Le membre du groupement de commandes qui se retire demeure tenu par les engagements pris 
antérieurement à son retrait auprès du groupement et/ou des titulaires des marchés. 

 
Article 5 – Engagement des membres du groupement 

 
Chaque membre du groupement s’engage, à l’issue de la procédure de passation menée par le 
groupement, à faire exécuter au titulaire du marché la prestation à hauteur de ses besoins propres, 
tels qu’indiqués dans le cahier des charges et dans l’acte d’engagement. 
 
Article 6 – Désignation du coordonnateur 

 
Le coordonnateur du groupement de commandes est la CCBA. 

 
En cas de défaillance du coordonnateur, un nouveau coordonnateur est désigné, d’un commun accord, 
par les parties à la présente convention. 

 
La désignation du nouveau coordonnateur fait l’objet d’un avenant à la présente convention. 

 
Article 7 – Missions du coordonnateur 

 
Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la 
Commande Publique, à l’organisation des opérations de sélection du cocontractant pour le marché 
visé à l’article 1er de la présente convention et pour lequel le groupement a été constitué. 

 
Chaque membre du groupement signe son propre marché avec le Titulaire désigné par les membres 
de la CAO après présentation de l’analyse technique et financière. 

 
Dans le cadre de sa mission, le coordonnateur est chargé des opérations de préparation et de 
passation du marché et plus particulièrement : 

 
- Recueil des besoins des membres du groupement ; 
- Détermination de la procédure de passation applicable ; 
- Élaboration du cahier des charges et des pièces constituant le dossier de consultation des 

entreprises ; 
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- Publication de l’avis d’appel public à la concurrence ; 

- Mise à disposition du dossier de consultation des entreprises aux candidats et 
réception des candidatures et des offres ; 

- Réception et analyse des offres ; 
- Convocation de la commission d’appel d’offres ; 
- Le cas échéant, information des candidats non retenus ; 
- Élaboration du rapport de présentation de la procédure de passation prévu aux articles R 

2184-1 et R 2184-2 du Code de la Commande Publique ; 
- Transmission du marché au représentant de l’Etat pour contrôle de légalité ; 
- La notification du marché au titulaire incombera au coordonnateur ; 
- Publication de l’avis d’attribution et des données essentielles. 

 
La signature du marché incombera à chaque membre du groupement pour la compétence qu’il 
détient. 
Après la notification du marché, chaque membre du groupement exécute la part du marché qui lui 
incombe.  
 
Article 8 – Commission d’appel d’offres spécifique 
 

 8.1- Attribution 
La commission d’appel d’offres choisit le cocontractant dans les conditions fixées par le Code de la 
Commande Publique. 

 
 8.2 - Composition 

La commission d’appel d’offres qui attribue le marché est la commission d’appel d’offres de la CCBA. 
 

La commission d’appel d’offres pourra également être assistée par des agents de la CCBA et des 
membres du groupement compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière 
de marchés publics. 

 
 8.3 - Fonctionnement 

La commission d’appel d’offres fonctionne dans les mêmes conditions que la commission d’appel 
d’offres de la CCBA. 
En cas de partage égal des voix, le président de la commission a voix prépondérante. 

Article 9 – Répartition du montant des marchés passés par le groupement 
 
Chaque membre du groupement signe son propre acte d’engagement. 
Chaque membre du groupement prendra à sa charge la part financière du marché qui lui incombe.  

Article 10 – Répartition des frais du groupement 
 
La CCBA prend en charge tous les frais liés au fonctionnement du groupement de commandes et 
liés à la procédure de passation pour laquelle le présent groupement a été constitué. 

 
Fait à Auterive, le …..……………………………………….. 
Pour la CCBA Pour la commune de …………………….. 
La Président(e), Le Maire, 
…………………………………………………………
 ………………………………………………………………………
.. 
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